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En la cause du nO 12/958/B du rôle général:

Sur requête de:

L' Offièe de Monsieur le Procureur du Roi,

représenté par Mme Gaëtane JONNAERT, 1er substitut du Procureur du Roi;

•Concemant :

X,'née à Yaoundé (Cameroun) le29 juin 2009

'. En présence de :

...

~®1
, né à Yaowldé (Cameroun) le 12avril 1965, domicilié àMonsiclirY .

. 1420 Braine~I'AHeud~ rue xxx

comparaissant é:lssisté de sop, conseil, Me v;,11érie HENRION àvocat, dont le cabinet estétabli
à 1490 Nivelles, rue des Brasseurs, 30 '

..

.',



Application des articles 1, 34, 36 et 41 de la loi du 15 juin 1935 surl'emploi des langues ayant
été faite, 'a première chambre de la section civile du tribunal de première instance de Nivelles
a décidé que : . .. ..... .

Vu, en la présente cause, les pièces de procédure, notanunent.: ··i'<~., .'

1. Les faits

Xest née à Yaoundé au Cameroun le 29 juin 20()9.

Le 6 juillet 2009, le centre d'Etat civil de Yaoundé acte la rècoIliïili~âh~~;4~~~tte'êPÛ~~ par
M. y et l'acte de naissance daté du même jouriri,dIq4fCiué x. "ë.stnée
de M. Y d.._ et de L ...---. d'. . .. d.,'d " "

Le 28 septembre 2009, l'épouse de M. Y dont la sigh~ture '~llégalisée pfu. la
commune de Braine-l'A1leud, déclare être au courant et accepter larecorinaissance de X
parM. y, . .

, .
. "

Le 21 octobre 2009, le notaire Josette TZOK1~A établit un acte de délégation de tutelle èt de
l'autorité parentale consenti par M. A. ( grand.père de l'enfant et tuteur de la mère
mineure) et Mlle L .. (mère de l'enfant et mineure d'âge ) au profit de M.Y.

Le 15 décembre 2009, ces mêmes personnes marquent leur accord écrit pour que X
rejoigneson père, M. Y '. enBelgique. . . ..' . .

Le 12 avril ~Ol1. l'officier de l'état civil deBrainc-l'Alieudattrlbue à XIa n~Hciriiilité
belge sur base de la déclaration de M. Y

L'oflice des étrangers, relayé par le ministère public en sa lettre du 5 juillet 2010, estime que
la reconnaissance de X au Cameroun apparaît contestable, notamment parée que M.
y n'est pas le père biologique deX . A cette époque cependant, aucune action
q\!elconque n'est diligentée à ce sujet. .

2. En droit

- Les règles applicables à l'établissement ou lpcontestation de paternité ou de maternité sont
régies par la loi nationale de Pauteurau moment de la naissance ou de la reconnaissance de
l'enfant, soit la loi belge ( art. 62 §1 du Code de DIP ). .. '. .
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- En ce qui concerne la force probante des actes de l'état civil, s'agissant d'acles authentiques,
« le.s énonciations qu'ils contiennent sont réputées vraies etn~p(!uvent être renversées par la
preuve COlitraire. Seule la procédure d'inscription en faux perinëfile !~,combattre. ».1

- D'autre part, il convient d'opérer une distinction entre l'acti9nc<I~6iandÇ>JïtlfènjeuestI'état
même d'une personne: filiation, natiol1alité.. ) ct les actionSên}~tiâ~tiQnd'tiila:qte d'état

~~~S~~I~~l~I~~d~~:l::~:i~:~=~:~::;:~~~~i~~~ri~E~~i~fi~;!,~,;,i.
;o~: l:n~~ec;:n~e:~éta;:~=':;'~~:~~~::é.:~~.;~;';;;;~~;)~';;;;~1
rec01Ulaissance n'est donc pas réservée au seul père biologiqù~~!}!~tr",..... ..,~çif.
de complaisance est valable et donc l'auteur d'une recomuûs-sàh®:!ljt _._.. ..i.·\ll:fa~.

a,rguer ultérieurement du caractère fictif desa paternité pour eu~~jliCItètViffiriillàÜÔn.2>:<H
. . . .. . . - ..

3. Application

Il ne peut être contesté que M. Y
consentements requis à cet effet.

a reconnu X. et n obtenu le.s

DUIl.B sa déclaration du 23 juin 2010 aux verbalisants ( suite à d~$'réqû~fti6i~' du M.P;;non
jointes - PV 003853110 ), il précise que la très jeune enfant est née d'une mère mliiéute et
d'un père inconnu et que sa situation est très précaire. ';

"'!!i'. • •.

ndéchu·e que la reconnaissance de l'enfant au Cameroun dès ,sa naissance était guidée par un
but purement Immallitaire.

L'attestation toute récente du pédopsychiatre RAYEZ, jointe aux conclusions de M. y
montre que cette enfant, âgée de, trois ans et demi, est investie par sa famille et connaît un
développement hannonieux. Une rupture avec cette famille aurait Qes conséquences
dramatiques sut son développement.

Le tribunal cherche en vain les atteintes à l'ordre public que pourrait représenter la prise en
charge légale d'une enfant en grande difficulté dans son pays d'origine. .. . . .... ". _..

L'acte d'état civil du 12 avril 2011 apparaît quant à lui parfaitement régulier ( art. 23 Code de
DIP). ." .

Si la validité de l'acte de reconnaissance établi au Carrîeroun devait être mise en cause, il ne
semble j>as que ce soit par le biais d'Uhe annulation d'un acte d'état civil-: acte authentique
que cette reconnaissance puisse être discutée.,

En effet, ceJa équivaudrait à une action en contestation d'une reconnaissance de paternité dont
les titulaires sont la mère, l'enfant, Phonutle qui a rccotmu et l'homme qui revendique la
paternité.3 . .

1 ULB - Précis de droit de la famille - 2tm.o édition - Bruylant 2009, p.116
2 Op. ciL p. 436 cl 437 .
3 Op. cil p. 443
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Dans ces conditions, le tribunal considère la demande irrecevable.

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal, statuant contradictoirement,

Dit la requête en annulation irrecevable.

•

P. DUTRlEUX

l,,\ t---.eir=

4

J. VAtIDfP~, V

VQf\cMI \ 1

BRUSSEL

--------


